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Département :
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Section : A
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Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/5000

Date d'édition : 20/06/2025
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Coordonnées en projection : RGF93CC46
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Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le
centre des impôts foncier suivant :
Centre Des Impôts Foncier de BONNEVILLE
45 Rue Pierre de Coubertin BP 131 74136
74136 BONNEVILLE Cedex
tél. 04 50 97 19 01 -fax
cdif.bonneville@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                          cadastre.gouv.fr
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EXTRAIT DE PLAN CADASTRAL - Ech 1/5000  (Source : Cadastre.gouv)

EXTRAIT DE CARTE IGN - Ech 1/15000  (Source : Geoportail)

VUE AERIENNE - Ech 1/15000  (Source : Geoportail)

Localisation bâtiments 
existants de la Tanière et 
du Centre Nordique d'Agy

PC6.1
PC7.1

PC6.2
PC7.2

PC8.2

PC8.1

Adresse : Route d'Agy, Saint Sigismond 74300

Référence cadastrale : Parcelles n°2413, n°2013, n°2014, n°1835, n°1579, n°1833, n°1832, 
n°1580 - Section 0A
Parcelles n°54, n°66, n°67, n°68, n°71, n°72, n°75, n°77, n°78, n°80, n°84, n°85, n°86, n°90, n°91, 
n°92, n°93, n°104, n°289, n°461 - Section 0B
Contenance cadastrale : 1 021 996 m2

Réglement d'urbanisme : Zone Nt, Zone Ap, Zone A et Zone N

Bâtiment existant de la Tanière, conservé dans le cadre du projet

Bâtiment existant du Centre Nordique d'Agy, démoli dans le cadre du projet

Chalet existant du Ski-Club, déposé dans le cadre du projet

Chalet existant de l'alpagiste conservé 
et agrandi dans le cadre du projet
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© IGN 2023 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales

 Longitude :
Latitude :

6° 24′ 27″ E
46° 04′ 42″ N

100 m

22/11/2024 12:12 Visualisation cartographique - Géoportail

https://www.geoportail.gouv.fr/carte 1/1

N

EXTRAIT DE CARTE IGN - Ech 1/3000  (Source : Geoportail)

VUE AERIENNE - Sans Echelle  (Source : Geoportail) EXTRAIT DE PLAN CADASTRAL - Ech 1/5000  (Source : Cadastre.gouv)

Adresse : Route d'Agy, Saint Sigismond 74300

Référence cadastrale : Parcelles n°2413, n°2013, n°2014, 
n°1835, n°1579, n°1833, n°1832, n°1580 - Section 0A
Parcelles n°54, n°66, n°67, n°68, n°71, n°72, n°75, n°77, n°78, 
n°80, n°84, n°85, n°86, n°90, n°91, n°92, n°93, n°104, n°289, 
n°461 - Section 0B
Contenance cadastrale : 1 021 996 m2

Réglement d'urbanisme : Zone Nt, Zone Ap, Zone A et Zone N
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